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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I – À l’alinéa 141, après le mot :

« régulier », 

insérer les mots : 

« et financièrement abordable ».

II – En conséquence, après l’alinéa 144, insérer l’alinéa suivant :

« L’État, conjointement avec Électricité de Mayotte, garantit aux habitants de Mayotte une 
électricité à prix raisonnable. Pour cela, un renforcement du contrôle des prix et des marges dans le 
secteur de l’énergie est déployé. »
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Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à garantir aux mahorais un accès à l'électricité à des tarifs 
abordables financièrement.

Mayotte est confrontée à une situation de précarité alarmante et d'inégalités structurelles profondes, 
exacerbées par un coût de la vie exorbitant, dont un des facteurs majeurs est le prix de l'énergie. Le 
groupe Total est en situation de quasi-monopole pour la distribution des hydrocarbures et est accusé 
par les Mahorais d'augmenter les prix. Cette absence de concurrence dans le secteur pétrolier a un 
impact direct sur le coût de l'électricité, puisque la production d'énergie à Mayotte dépend à 91,9 % 
des énergies fossiles importées, rendant les prix particulièrement instables et élevés. De plus, cette 
cherté de l'électricité renchérit directement le coût des services essentiels, comme l'eau, dont le prix 
est déjà "trois à quatre fois plus cher" en partie à cause de la consommation électrique des usines de 
dessalement.

Les infrastructures électriques sont également dans un état préoccupant, avec seulement 45 % des 
foyers équipés d'une installation protégée et une forte dépendance aux réseaux aériens, très 
vulnérables aux catastrophes naturelles comme le cyclone Chido. Le sous-investissement chronique 
dans ce secteur a des conséquences directes sur la résilience du territoire. Le rapport annexé au 
projet de loi de programmation pour la refondation de Mayotte reconnaît la nécessité de "garantir 
aux Mahorais l’accès régulier à l’électricité" et d'examiner "l’engagement de l’Etat au sein 
d’Electricité de Mayotte, de façon directe ou indirecte". Cependant, ces déclarations d'intention ne 
sont pas suffisantes face à l'ampleur des besoins et du retard accumulé par l'État.

Garantir des tarifs d'électricité abordables à Mayotte n'est pas seulement une mesure économique, 
mais un engagement essentiel de justice sociale et de souveraineté pour l'archipel. L'État doit agir 
avec ambition et rompre avec les politiques d'abandon qui ont trop longtemps prévalu.


